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I,E ?R-ESIDENî DX I,A R_i1?llBlïQUn,

VU 1a Constitution de 1a République du Dahomey;,

W Ie Décre1 no 59-222 du 15 Décembre 1959 portant réglement
sur Ia réroriurération, 1es indemnités et avantages matériels a11oués
aux fonctionnalres et notarnment ses articles 60 et 67 bisi

v1, Ie d.écret no 10/?CM/MF au 2? Décembre 1958 relatif à ltat-
trlbutj.on de logements et taux de retenues pour logement;

ifU lravis de ]-a Commission visée à lrarticle 62 d.u décrct
59,222 sus\rlsé i

SUR la proposltion du Ministre du Traval J- et de 1a Fonction
?ublique et du Minlstre des F5-nances et du Budget ;

Ï,e Consej-l des Mlnj-stres entendu ;

ÀRTICIE ler,- I,a liste Linitati.ve des emploi.s ouvrant droit à
concesslon de logement par nécessité absolue de servi-cer' qui com-
porte 1a êratuité du logement et de lrameublement, est fixée au
tableau no I arurexé au présent d.écret.

(

ÀRTICIE 2.- Peuvent bénéficler d.rune concession de 1o gement par
utllité d.e sefvi.ce qul conporte Ie paienent d I me red.evance poux
prestation de Logement et éventuellenent tle mobilLer

1o) Ies fonctj-onnaires occupa.nt ru emploj- flgurant 'au tableau No2
arurexé au présent d.écret.

20) 1es fonçtlonnai-res et agents affectés dans un poste situé hors
d. I une Commune.

Groupe I et II : au ]-ieu de
lire

r 1 sa11e tle bain complète
: 1 tloudrière

Groupe I r aJouter ! I réfrigérateur.
EI1e comporte nécessairement un réfrigérateur pour les

fonctiormaires et agent s non originaires du Dalioney serwarrt au
titre de ltAssistanée technique àuttilatéraLe ou bilatérale quel que
goi! 1e groupe auquel i1e appartiement. Î,es Préfets et Sotrs-
Préfets peuvént eri outre téàéficier des objets nobiliers ci-après
s1a.æe " tapls: rideaux. coussins, Iiterle, couverture :i"-lgsti.-

(

D E C R t T E!

rq.RTIClE 3.- La conslstancè de 1r aroeublement normal est détermLné
ffiæ'nt au tableau figurarrt à I'articfe 5 du décret 1O/PCT.I/1\G'
du 27 Décembre 1958 nodlfié corure suit :



cl-imatiseur, équipenent et salJ.e dreau, matérieI de jardin,
argenterle ô.e dabie, verrerie, vaisselie, matériel de culsine t
linge de' tabtre, appareil§ radlgphoniqü€sr trtameublement ne
comprend j amai-s l-e climatiserir.

retien, 1réclalrage, 1e chauffage, la ventiBation
en uaü des apparleirents concédés par nécessité

e ou par sinpiè utilité de service sont- assurés
aux fiais deè fonctlonnaires et agents à 1r excep-
Cil cons criptions territoriales. Dans tous 1es

n par cl-lnailsew reste à 1a charge du.fonction-
fàit lrobjet dtrxie police d'abonnement person-

tri.:''
â.RîIqI,l 4f.- lrent
et 1r alinoentation
absolue de servic
par les soins
ti.on des Chefs
cas Ia ventila
naire ou agent
nelle.

et
de

tio
et

ARTïCLj 5.Eilil;'G'- Ie tableau figurant à I'article 6 du décret IO/?CM/I"[F
t remplacé par 1e sulvant :

T r
IGroupe auquel

appartient 1e
fonctlorurair e
ou agent.

Nombre -de pièc e s Retenue mensuelle
du logement normalide 1ogenent en

ère catégorie
! 
pr emt

I

I

IV

]I

III

5

4

1

/.

8.000 Frs

2.000 hg

1.200 fts

600 hs

400 Fr's

4&Tjgl,-E 6.- Les fonctlonnaire
suscepîiE1es de leur ouvrir d
peuvent da+s Ia ne sure des po
logement dans wl lmneublc app
].rntat. Priorlté est donnée à
de f amj 11e.

s et agents occupant des emplois" non
roit à r.rrre concession d-e logenent
ssibilités. obtenir La ]-ocation tltun
artcnant à'J-tEtat ou détenu Par
cet effet aux fonctioruraires chargés

)

Dars ce cas Ie tar»r du loyer cst-égal aq
de logcment fixée par ltarticle 6 du preret enue

ARTICIE B.- Lja concession pre
le bénéflcia lre cesse d I être
senent public ,ou de lrofflce enployeur.

ÀRTIC lE ?.- Aucune lndemnit é compensatrice du droit au logement
ôfTT6fub1ement ne peut être âtlouée aux fonctionnaireq suscep-
iitt"s au tg"Eficier diunè concesslon de logement, lorsque 1e

logement ou lrameubl"rutt t. leur est pas effoctlirement attribué;

I,l indemnité compensatrivè .de logeroent allouée aux mem-
itên;eieÉemsnt-ai.ttet' degré en alpricatlon de lrarrêté
Br'/Fs dü 24 Octobre 1956 est supprlnée.

ntl automatiq uement fin du jour oir
au serv-ice de ltEtatl de l-'Etab1ls-

bres de
no 2766

double d.e Ia
sent d.écret.

{-}

Dlnlnution ou auæen...
tation mensuelle par
pièce en nolns ou en

plus
------Jr---

I

I

I

I

I

| 6.000 Fls
!
I| 4.ooo rrs
I

1.000 lrs
I

I

I



-3-
Dans Ie cas oir un fonctionnaire ou agent continuerait

à.ocouper.r.m logement administratif après expiràtion de la conces-
slon ou dénonciation du contrat de loéation,-1I sera astreint
au paiement de Ia redevarce ou d.u loyer fixé par 1rarrêté d.e
concession,ou 1o contrat de 1o catlon- maj orée d.e 5A% pour Iestrois preniers moj.s. de 100 % dtt quatri-ème au sixiènè nois et de
2OO % àu aetà.

II

ÀXlIqLE 9.- les fonct
tlve diâfTectatlon so
à titre onéreux dans
usage dans Ies maison

l-onnaires et agent s en situatlôn d-!.orpeeta-
nt, dans 1a llmlte des possibilités, 1ogés
Ies chambres spécialernent réservées'à cct
s de passage et les ca.npenents.

En aucutcas, un fonctionnaire ou agent nis dans Lrobli-gation de se loger à lihôteJ. ne peut obtenir Ia prise en charge.
par-1e budget de 1'Ef,at, de I'Etàblissement public ou de lroffice
employeur d e s frais en ré su-l-tant por.rr 1ul .

. Lfoccupatlon d,une chambre de passage ne peut avo ir
qururr caractère tèmporal-re. En cas d.roccu^patio[ excéàant quinzojours, leg.toux de ied.evruace peuvent être-doubtés après nl-se en
demeuie d.r évacuatLon restée sàns effet.

Ï,es taux Journaliers de redevance pour chambre de
passage eont flxés provisoirement ainsi I

I r
Catégorie I

Chambre s confortables
avec lnstallation sani-
talre.

Autres chambres

GROUPE

GROUPE

GROIIPE

I
II
III

400

100

250

250

20o

150

les taux d.es retenues des chambres eménagées dans 1es
campement s font l,objet de dicisions d.u Ministre des tr'inancesprises sur proposition des Sous-?réfets.

.A-EîICIE 10.- I,e décret n0 1o/pCU,,/Mf, du
abrogé da"rls toutes ses dispositions con
11 reste en vigueur en ce qul concerne

zl
tr
le

ABTIClgll_f I,e présent Décret aura effet à compter du 1er Juin
1961-. loutefois J-es fonctionna!æs et agents ocôupart actuelJ-e-
mgn! un logement adninlstratif et qul nè sont pas susceptibles de
bénéficier d.tune concesslon d.e 1ogément par ütiIité de Éervice
disposeront dtun délai dc deux mois à coàpter de la parution
d.u présent décret au JoLlrnal. Officiel, poür évacuer 1e logement
ou conclure un contrat de location sui 1es bases fixées à
lrarticle 6 d.u présent décret.

Décembre 1958 est
aj-res au présent décret.
s autres dispositions.

t agents relevant
I avantages matériels
du présent décret en
en congé.

"'/:"

Par ailleurs 1es fonctionnaires e
d.e lrassistance techaique et bénéficlaires d
supérleurs à ceux réeult a.nt des dispositlons
conservent J-a jouissance Jusqurà leur départ

CatéEorie ïI



-4- I j1,

.q-RTlCln 1 I-,e s dispos itions du prJsent Dicret nrabrogent
CT- du 4 .Iull-tet 1959.pas c du llecret nw Èr, /vcy,/

ARTICI,E 11.- le présent d.écret sera enregistré ct publié au

ffiiîiciel de Ia République du Dahoney./.-

roRpo-Novo,

tl

t

Ie 2l iliAI 1961

/
/l

Hubert MAGA

id ent de Ia RéPublique
des Flnances et du

DrtÀ d^+!\.s6u u,

À. ADANDE

le llinistre du Travail et de 1a
tr'onction Publique

I,linistre s
S.G.C.M.
Lresor
[I.A.C.
f inance s
C.T.

'rtr

t1 B. BORNA

7

2
I

10

6
2
1J

6q

1



ânnexé au décret rf )4(. /PR/WPT du {..T ,[s"'tTét

- Chefs de Circons cri.pt ions adminis trative s .

- Chef d.rEtat Major d.e lrArmée Dehon661"*".

- A§enb appartenant à des corps à formation mil-ita:Lre quel. que
solt l-eur grad.e, lorsqurils sont 1ogés à lrintérieur de oase::-
nements, alu camps ou de postes ale sufirelllance ou de garde.

- Àgents du Service actif tles Douânes 1ogés à lrintérieur du
casernements, d.e corps de garde ou de postes de suxveillance.

- ?ersonnel administratif de lrenseignement du second degré et,
d.e 3- t enselgzrenent technique limitatlvenent vlsé ci-après :
provlseur ou dlrecteur, censeur, surveil-fant général- et
1 I éconoroe .

- Persorurel administratif des hôpitaux ou ambulances l-initatl-
venent vlsé cl-après : surveillant général, J-e médecLn rési-
dent et 1es réligieuses.

- ?rofesseurs lieenciés et agrégés des lycées et Co1lèges et
Professeurs tituf.aires d.e l.rEnseignement lechnique,

- ?rocureur d.e ia République. " t

- Prooureur GénéraL.

- Àgent s d.es prLsons astreints à résldence
- Fonctiorrnaire ct agents non originalres du Dahomey servant

au titre de 1'assiàtance technj-{ue multilatéraIe ôu latéraJ-e.

TÀBIEAU NO 1



TABIEAU NO 2

F

Âmexé au décret n,1/4i/ /n/wrr u zs/r"rrz

À. SERVICDS CEN TEAUX

- NnÆilr -

-Co ssaire de ?olice
C ptables titufaires drwre paierie.

-Re eveurs et Chefs de Centres de ltOffice des Postes et
T écommunicatlons.
Personnel admlnistratif des hôpitaux e
tativenent énr:méré cl-après : économe I
pharmacien gestionnalre ; chlrurglcn t
ôhefs dlrecteurs des hôpitaux et a^ubul

t anbuf-ance s limi-
gestionnairc;

itulaire; médccins-
ances./.-

B. - SERVICES EX]ERIEURES


